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Blutr AclF AU 3{ oeceùlenE

BILAN PASSIF AU 3{ DECEMBRE

ACTIF

Disponibilités

Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

PASSIF Euros Euros

Fonds propres

Autres fonds propres 205"188,00 175'288.00

Autres fonds propres - dotation

consomptible -134'804.53 -94'804.53

Report à nouveau (débiteur) -7'B50.gg -6'518.48

Résultat de l'exercice -1'243.23 -1'332.51

circulants 7z',632.49

DU PASSIF



GOMPTE DE RESULTAT
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l. Compte de résultat au 3'l décembre

CHARGES
D'EXPLOITATION

Subventions versées

Remb. Don versé \e01.12.2020 par Grosso Pier Fran

Honoraires

Missions

Services bancaires

Euros

5'000.00

35'000.00

840.00

0.00

441.23

Euros

0.00

0.00

780,00

158,00

394.51

PRODUIT§
D'EXPLOITATION

Quote part de dotation consomptible vhée au compte de
résultat 0.00 0.00

Produits financiers 0.00 0.00
T*tlie':çtiÉ1ilr§#ÉE:-4diBiÈJt!ÉI*.éÀffi

2021 2020

Résultat Euros -41'243.23 .1',332.51
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I. CoMMENTAIRES GENERAUX

Le Fonds de Dotation de l'Ecole française d'Athènes (ci-après « le Fonds ») a été créé par en
date du 26 novembre 2A12. Sa création a été constatée par le Préfet de Paris en date du g
juillet2014.

Le Fonds a notamment pour objet de lancer et soutenir des actions en faveur de l'Ecole
française d'Athènes.

Son siège social est situé auprès de l'Académie des lnscriptions et Belles-Lettres, 23, quai de
Conti- Paris 6è,".

Faits marquants de l'exercice

Voir le rapport d'activités pour l'exercice 2A21 (annexé).

Rèqles et méthodes comotables

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021 ont été établis et présentés
conformément aux dispositions du règlement ANC n' 2014-03 relatif au Plan Comptable
Général, sous réserve des dispositions particulières figurant dans le règlementANC n'2018-
06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le nouveau règlement instaure de nouvelles informations, de nature juridique et financière,
destinées à une plus grande transparence financière.

Le passage du règlement CRC n' 2009-01 au règlement ANC n' 2018-06 engendre des
changements de méthodes nécessitant des informations spécifiques dans les comptes de
l'exercice de première application dudit règlement.

Les comptes annuels ont ainsi été établis conformément aux règles générales comptables
d'établissement et de présentation des comptes sous réserve de ditférentes adaptations
prévues relatives aux fonds de dotation, dans le respect du principe de prudence, de la
continuité d'exploitation, de la permanence des méthodes comptables et de l'indépendance
des exercices.

La méthode d'évaluation retenue pour l'évaluation des éléments constitutifs de l'actif et du
passif est la méthode du coût historique.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont
exprimés en €uro.

Créances et dettes

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation
des créances est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par Ie coût d'achat hors frais accessoires ou la valeur d'entrée
dans le patrimoine. Les mouvements sont enregistrés selon la méthode du « premier
entré/premier sorti ». Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une
provision pour dépréciation est constituée.



Fonds Associatifs

Les Fonds Associatifs constitués des dons et apports constatés sont classés en plusieurs
catégories :

- Les dotations mobilières ou immobilières non consomptibles représentatifs de dons
et apports ne pouvant être aliénés ;

- Les dotations pérennes d'actifs aliénables représentatifs des dons et apports
pouvant être cédés mais dont il envisagé une détention à long terme ;- Les autres fonds propres consomptibles représentatifs de dons et apports devant
être utilisés pour la réalisation de la mission du Fonds.
Pour cette dernière catégorie, les sommes inscrites au passif sont consommées au
fur et à mesure de leur utilisation.

II. DETAIL DES PoSTES DU BILAN

Taeleau DE VARIATIoN DES FoNDS PRoPRES

III. Everueuenls PoSTERIEURs A LA cLoTURE

Aucun

IV. ENGAGEMENTS HoRs BILAN

Aucun

au 3l
décembre

Dons et
Uonsommatlon

apports

Autres

variations

au 3l
décembre

I

Fonds associatifs non consomptibles
Fonds associatifs consomptibles perrennes

Autres fonds associatifs consomptibles
Report à nouveau
ExcédenÿDéficit de I'exercice

0

0

80 483

-6 518
-t 333
72 632

0

29 900
-i 333
-l243
27 324

-5 000

-5 000

-35 000

r 333

-33 667

70
-7 851

-t 243
AL FONDS PROPRES 6t
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